
Paris, te 10 DEC. 2009 

Monsieur le President, 

J'ai pris connaissance avec attention de votre courrier du 24 novembre 2009 
concernant l'avenir de la Defenseure des erifants. 

Soyez assure qu 'en confiant au defenseur des droits les missions actuellement 
devalues a Madame VERSINI, le Gouvernement n 'a pas d'autre volonte que de 
renforcer la protection effective des droits des erifants. 

Le defenseur des droits a ete cree par la reforme constitutionnelle de juillet 
2008. II s 'agit d'une institution nouvelle, dotee. de pouvoirs inedits et importants, au 
service de la defense des droits et des libertes. 

En etant desormais incarnee par une autorite constitutionnelle, la cause du 
droit des enfants ne peut que progresser. 

Le defenseur des droits beneficiera ainsi de pouvoirs renforces par rapport a 
ceux qui sont actuellement devolus au Defenseur des enfants. En particulier if pourra 
faire usage d 'un reel pouvoir d'investigation ainsi que d 'un pouvoir d'injonction si ses 
recommandations ne sont pas suivies d'effets. 

Jusqu'ici la competence de la protection des mineurs etait partagee entre Ie 
Defenseur des enfants et Ie Mediateur, selon la qualite de la personne qui avait porte 
atteinte aux droits de l'enfant. Desormais le Defenseur des droits sera competent dans 
tous les cas, quelle que soit la nature des personnes mises en cause. 

.../. .. 

Monsieur Bernard SEILLIER 
President du Conseil national des politiques de lutte 
contre la pauvrete et l'exclusion sociale 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 



Toutes les garanties ont par ailleurs ete prises pour que la specificite et la 
sensibilite de la mission de defense des droits des enfants soient preservees. Le 
Defenseur des droits sera assiste d'un college, compose de personnalites qualifiees, 
specifiquement charge de I 'eclairer en matiere de defense des enfants et de garantir la 
vocation particuliere du Defenseur apromouvoir les droits de I 'enfant. 

Le Gouvernement a par ailleurs ete attentifapreserver les modalites d'action 
specifiques que justijient la defense et la promotion des droits de I 'enfant. Le 
Defenseur des droits pourra ainsi eire saisi directement par Ie mineur, mais aussi par 
ses representants legaux, sa famille, les services medicaux et sociaux ou encore les 
associations reconnues d 'utilite publique qui defendent les droits des enfants. Le texte 
rappelle egalement Ie role du defenseur des droits pour informer I 'autorite judiciaire 
des affaires concernant un mineur susceptibles de donner lieu a une mesure 
d'assistance educative. 

Esperant vous avoir convaincu que la creation du Defenseur des droits ne 
constitue nullement un recul dans la protection de I 'enfance mais au contraire un 
progres de la promotion du droit des mineurs, je vous prie de croire, Monsieur Ie 
President, a l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Francois FILLON 


